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Aussac-vadalle le 

Monsieur et Madame BUREAU-JUGIEAU








Le Bourg d’Aussac








16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :
Aide exceptionnelle

Madame, Monsieur, 

Comme suite à votre demande d’aide exceptionnelle pour l’achat d’un cyclomoteur au profit de votre fils Arnaud, pour se rendre sur son lieu d’apprentissage, j’ai le plaisir de vous informer que le CCAS a émis un avis favorable. 

Une aide vous sera versée lors de l’achat du véhicule sur production de la facture et dans la limite d’un plafond d’aide de 300 €. Le taux d’intervention pourra varier de 30 à 70% du montant de l’achat.

J’appelle votre attention sur l’obligation de restituer l’aide si votre fils décidait volontairement d’arrêter sa formation au cours de la 1ère année d’apprentissage. 

Je vous demanderai également de prendre vos précautions en matière de délai de paiement de notre part qui avoisine les trois semaines en temps ordinaire. 

Compte tenu de votre situation familiale, je vous recommande de vous rapprocher des services d’aide sociale de la CPAM et/ou du Conseil Général de la Charente afin de bénéficier de toutes les aides dont vous auriez droit.

Nous souhaitons une bonne scolarité à votre fils.

Vous pouvez néanmoins vous rapprocher du secrétariat de mairie pour tous renseignements complémentaires.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.










Le Maire,










Gérard LIOT
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